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Projet d’aménagement d’un parc éolien
dans la MRC de L’Érable Victoriaville

6211-24-020 mardi, 8 décembre 2009

Madame Anne-Lyne Boutin
Coordonnatrice du secrétariat
eo!e-mrcerabe(baoe.oouvac.ca

«Quand l’homme n’aura plus de place pour la nature, peut-être que la nature n’aura plus de place
pour l’homme.»

- Stefan Edberg

Bonjour,!

Je possède un chalet dans la municipalité de Sainte-Hélène-de-Chester sur les limites
avec la municipalité de Saint-Ferdinand secteur Vianney. Je vous écris aujourd’hui
pour vous dire que je suis en désaccord avec le projet d’implantation de 50 éoliennes
monstres dans la MRC de l’Erable tel que présenté présentement.

Je voudrais d’abord vous exprimer que je suis ouvert à l’implantation d’éoliennes de
très petite taille et dispersées de façon à ce que nous ayons l’impression qu’il n’y en ait
pas. Ceci dit, il demeure que nous devrions consommer moins d’énergie.

Voici comment nous pouvons y arriver:

1. Sensibiliser la population à consommer moins d’énergie.
2. Augmenter le tarif de l’électricité aux classes d’utilisateurs énergivores.
3. Nous devrions changer le système capitaliste dans lequel nous vivons pour un

système social démocrate.

Si vous tenez à installer de tels monstres, ne croyez-vous pas qu’il serait plus
socialement acceptable de choisir une région moins habitée?

“Comment les humains réagiraient-ils sites animaux passaient le bulldozer sur leurs maisons pour
planter des arbres géants?”

- Bili Watterson

En espérant que ce projet ne voie jamais le jour.

Acceptez, madame, mes salutations distinguées,

Hubert Guillemette
Technicien en aménagement forestier




